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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

 

DRPCO 

NETTOIEMENT DES LOCAUX DE LA PNA ET DES PRA REFERENCEE                                          

« S_SAF_022/2024 » 

Référence de publication : Quotidien le Soleil du 20 Février 2024  

Montants des offres retenues :  

 Lot 1: «  le nettoiement des locaux du siége de la SEN-PNA et de la PRA de Dakar » pour 

un montant total de neuf millions huit cent quarante mille (9 840 000) Francs CFA TTC ; 

 Lot 2 : « le nettoiement des locaux de la PRA de Diourbel » pour un montant total de deux 

millions quatre vingt mille huit cents (2 080 800) Francs CFA TTC. 

 Lot 3 : « le nettoiement des locaux de la PRA de Fatick» pour un montant total de deux 

millions vingt six mille huit cents (2 026 800) Francs CFA TTC. 

 Lot 4 : « le nettoiement des locaux de la PRA de Saint-Louis» pour un montant total de 

deux millions cinq cent quatre vingt mille (2 580 000) Francs CFA TTC. 

 

Nombre d’offres reçues et identité des candidats : Dix (10) offres ont été reçues des candidats suivants :  

SENTECH, DAROU SALAM BUILDING SERVICES, NDATE BUSINESS, HOLDING BAOL, 

GROUPE MATFIS, AUTOLAND SENEGAL, TFS-TOUNKARA FRERE SERVICES, GIE RAFFET 

LIGUEY , L.N.F SUARL, S.D.N SECURITE SURL. 

Noms et adresses des attributaires : 

▪ Lot 1: SDN SECURITE SURL, Diamalaye III N° 305 

Tel : 77 696 49 49/ 33 820 87 80 

▪ Lots 2 et 3 :  T.F.S-TOUNKARA FRERE SERVICES, JAXAAY 2 Unité 20 N° 307 

             Tel : 77 358 38 38 / 33 886 69 42 

▪ Lot 4 : NDATE BUSINESS, Guédiawaye Cité SOFRACO N° 19 Dakar 

Tel: 77 643 32 05/ 33 868 33 50 
 

La publication du présent avis est effectuée en application de l’article 84, alinéa 3 du Code des Marchés publics 

et ouvre le délai de recours gracieux auprès de la personne responsable du Marché en vertu de l’article 89 dudit 

Code, puis d’un recours au Comité de Règlement des Différents en matière de passation des marchés publics, 

placé auprès de l’Organe chargé de la Régulation des Marchés publics, en vertu de l’article 90 dudit Code.  
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